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Une p'tite question que me pose un pote.





Ce pote gère le Centre Culturel d'une petite ville belge et s'est installé un site web sous Spip pour faire connaître sa programmation.





Voilà qu'il recoit un mail lui indiquant qu'un concours est organisé dans le cadre de la fête de l'internet belge (concept repompé où l'on sait..).





Pour son site il  n'a rien fait d'autre qu'installer Spip mais son site est mis a jour chaque semaine. Ce qui n'est pas nécéssairement le cas des sites fait 'sur commande'. Bref il trouve son site plus utile et plus informatif que d'autres..





Or dans les condition du concours il est indiqué





Chaque participant garantit à la coordination de la Fête de l'Internet qu'il détient tous les droits de propriété intellectuelle sur sa production.





http://www.fete-internet.be/regle.htm





Quid dans ce cas d'une application sous GPL ? Tout site faisant appel a des technos sous GPL pour l'aspect web pourrait être refusé  ?





Merci de vos avis.
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